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Villorsonnens Torny 

Formulaire d’inscription AES vacances 

Pâques 2026 
 

Informations sur l’enfant 

Nom et prénom    

Date de naissance   

Adresse   

Localité  
 

Informations sur les parents 

Nom et prénom de la maman   

Adresse  Localité  

Téléphone   Portable   

Email   
   

Nom et prénom du papa   

Adresse  Localité  

Téléphone   Portable   

Email   
   

Pour les parents séparés, veuillez indiquer chez qui la confirmation d’inscription doit être envoyée  :   

 maman   

 papa 

Etes-vous déjà inscrit dans l’accueil de votre commune : 

Oui     

Non               Si non, veuillez remplir le formulaire d’inscription de votre commune en plus de celui-ci 

 

☐  Les données fournies dans le 
formulaire d’inscription 2025-2026 sont 
correctes et toujours à jour. 

Signature : 

 ☐  Nous autorisons l’accès au formulaire 
d’inscription 2025-2026 de l’AES de notre 
commune de domicile 
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Villorsonnens Torny 

 

Fréquentation Pâques 2026 
Accueil Extrascolaire Villorsonnens 

Premier étage Halle Polyvalente Orsonnens 
Rte de Chavannes 29 

1694 Orsonnens 
Du 6 au 10 avril Matin 6h30-11h30 Midi 11h30-13h30 Après-midi 13h30-17h30 
Lundi Férié 
Mardi    
Mercredi    
Jeudi    
Vendredi    

 
Du 13 au 17 avril Matin 6h30-11h30 Midi 11h30-13h30 Après-midi 13h30-17h30 
Lundi    
Mardi    
Mercredi    
Jeudi    
Vendredi    

 
Ces documents sont à retourner à la commune de Villorsonnens 

(nadia.galley@villorsonnens.ch ) jusqu’au 13 mars 2026 
 

Le/la soussigné(e) confirme avoir pris connaissance des conditions et règlement de 
l’accueil et certifie que les renseignements fournis sont exacts (tous les documents sont 
à disposition sur le site des communes). 
 
Et s’engage, après réception, à s’acquitter de ses factures dans les 30 jours.  
En cas de non-paiement, la Commune de domicile est compétente pour prendre toutes les 
mesures utiles, notamment introduire des poursuites et/ou exclure l’enfant de l’Accueil. Sauf 
en cas de séparation judiciaire ou de divorce, les deux parents répondent solidairement du 
paiement du placement. 
 
Pour le bon déroulement des activités, veuillez amener votre enfant au plus tard pour 8h30 
et venir le rechercher au plus tôt à 16h15. Veuillez notez que l’accueil ferme le soir à 17h30 
au plus tard. 

 

Lieu et date   ____________________________________________________ 

 

Signature de la maman : ___________________________________ 

 

Signature du papa :  ___________________________________ 

mailto:nadia.galley@villorsonnens.ch

